
MOTION DE l’AG EDUC du RHONE 

Lyon, le 29/09/2022

Les personnels grévistes de l’éducation, réuni.e.s en AG le jeudi 29 septembre, 
condamnent avec la plus grande force la mutation-sanction dont a été victime 
Kaï Terada. L’arrêté de mutation reconnaît lui-même que notre camarade n’a 
commis aucune faute. C’est donc clairement pour ses activités syndicales que la
Rectrice de Versailles l’a sanctionné et ce de manière totalement arbitraire.

Nous exigeons sa réintégration immédiate dans ses fonctions de professeur de 
mathématiques au lycée Joliot-Curie de Nanterre. Le Ministre de l’éducation 
doit prendre ses responsabilités en cassant la décision inique du Rectorat de 
Versailles.


